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Lettre de Joseph Bech à Pierre Dupong (Luxembourg, 23 mars 1948)

Luxembourg, le 23 mars 1948.

Monsieur le Ministre d'Etat,

J'attire votre attention sur l'urgence d'une décision de la Chambre sur l'article 1er de la Constitution et le 
Pacte à cinq signé à Bruxelles le 19 mars dernier.

L'approbation de ce Pacte par la Chambre implique l'abandon de notre neutralité et en présuppose l'abolition 
par la Constituante.

L'avis du Conseil d'Etat sur la révision de la Constitution devant parvenir encore cette semaine à la Chambre 
le Parlement devrait en aborder la discussion en section - si cela est nécessaire - au courant de la semaine qui 
suit Pâques et porter la discussion de la révision de l’art. 1er, du moins, à l'ordre du jour de sa séance du 
mardi 6 avril. Immédiatement après le vote de l'abolition de la neutralité, la Chambre devrait discuter le 
projet de loi portant approbation par elle du Pacte de Bruxelles.

En France et en Grande-Bretagne le Traité ne sera pas soumis à l'approbation du Parlement. Le Sénat belge 
le discute aujourd'hui. Demain la Chambre belge votera l'approbation.

En Hollande la procédure parlementaire d'approbation est déjà entamée.

Nous serons donc forcément les derniers à approuver et à ratifier un Pacte dont la mise en vigueur est 
considérée comme urgente par tous les signataires. 

Il ne faudrait pourtant pas que la lenteur de nos travaux parlementaires puisse exposer le plus petit pays 
signataire au reproche d’un manque d’empressement.

Je vous prie donc, Monsieur le Ministre d'Etat, d’intervenir dans le sens de la présente auprès de M. le 
Président de la Chambre. De mon côté, je demanderai l'urgence dans ma dépêche transmissive au Conseil 
d'Etat du projet de loi d’approbation que je lui ferai parvenir avant la fin de la semaine.
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